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 n° 250 813 du 21 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. OGER 

Avenue de Tervuren 116/6 

1150 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mars 2017, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, de 

l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, pris le 31 janvier 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 avril 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me I. OGER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est entré sur le territoire belge en 1997, sous le nom de T. A. K., muni de son 

passeport revêtu d’un visa étudiant. Il a obtenu un certificat d’inscription au registre des étrangers (ci-

après : « CIRE »), valable jusqu’au 31 octobre 1998. Le 27 mai 1999, il a été radié d’office. 

 

1.2. En 1999, il a obtenu, sous le nom de T. A. M., un nouveau visa étudiant, ainsi qu’un nouveau CIRE, 

valable jusqu’au 31 octobre 2005. 
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1.3. Les 26 octobre et 30 novembre 2006, la partie défenderesse a pris à son encontre des ordres de 

quitter le territoire avec décision de remise à la frontière. Le 9 avril 2008, elle a pris un nouvel ordre de 

quitter le territoire à son encontre. Le 20 janvier 2009, elle a pris à son encontre un ordre de quitter le 

territoire avec décision de remise à la frontière et privation de liberté. Il a été libéré, sur décision de la 

Chambre du Conseil de Bruxelles, le 6 février 2009. 

 

1.4. Le requérant a fait l’objet de plusieurs condamnations à des peines d’emprisonnement et d’amende, 

décrites dans le troisième acte attaqué. 

 

1.5. Le 17 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après la « loi du 15 décembre 1980 »). Le 31 janvier 2017, la partie 

défenderesse a pris à son encontre une décision d’irrecevabilité, un ordre de quitter le territoire (annexe 

13) et une interdiction d’entrée de 8 ans (annexe 13sexies). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Notons tout d’abord que l’intéressé a utilisé plusieurs alias en Belgique. Ainsi sous le nom de [T. A. K.], 

le requérant serait arrivé une première fois sur le territoire en 1997 en tant qu’étudiant. Un Cire 

temporaire étudiant valable jusqu’au 31.10.1998 lui avait été octroyé. Il est revenu en Belgique en 1999 

sous un autre nom ; [T.A.M.]. Avec cette nouvelle identité le requérant a été mis possession d’un titre de 

séjour temporaire étudiant valable du 27.01.1999 au 31.10.2005. Depuis cette date, l’intéressé réside en 

Belgique de manière irrégulière. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans 

une situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque (CE 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

Á l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’État (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application. Ajoutons que l’Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être reproché de ne 

pas le faire. Dès lors, aucun argument basé sur cette instruction ne peut être considéré comme une 

circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant invoque comme circonstances exceptionnelles, la durée de son séjour depuis 1997 et son 

intégration (illustrée entre autres par la connaissance du français, le fait d’avoir fait ses études en 

Belgique et tissé des liens sociaux, avoir des témoignages qui le décrivent comme ouvert, agréable et 

intégré). Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et sa bonne 

intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont 

autant des renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le 

territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans leur pays 

d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. De 

surcroît, le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d'origine. Ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas 

échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » CCE, arrêt n° 74.314 du 31.01.2012 .De même, 

« une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue 

d'y lever l'autorisation requise ».CCE, arrêt 74.560 du 02.02.2012. 

 

Ajoutons qu’il ressort de son dossier administratif de l’intéressé qu’il a été condamné à plusieurs 

reprises pour un total des peines de 2 ans et 8 mois et une peine de 300 heures de travail. En effet, il a 

été condamné entre autres pour faux en écritures et usage de ce faux par un particulier (récidive), 

Fraude informatique, Association de malfaiteurs dans le but de commettre des délits, usurpation de nom 

(récidives), tentative d’escroquerie(récidive), recel de choses obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit 
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(récidive)… Ces faits graves et répétitifs démontrent que le requérant n’est pas aussi bien intégré dans 

la société belge et rien de démontre qu’il ne recommencera pas ses activités délinquantes. 

 

Enfin, le requérant invoque le fait qu’il entretienne une relation affective avec madame [V. R.] de 

nationalité française. Celle-ci fournit un témoignage afin d’appuyer la demande de régularisation du 

requérant. 

Notons que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son 

pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Dès lors cet élément ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle empêchant l’intéressé de rentrer au pays d’origine lever les 

autorisations de séjour nécessaires. 

 

En conclusion, le requérant ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2. Le requérant n’est pas en possession d’un passeport 

avec un VISA valable. 

 

En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jour car : 

 

o 3° le ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public et la sécurité nationale : 

 

Le 28.09.2004 l’intéressé a été condamné par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

devenue définitive de 2 ans d’emprisonnement avec sursis 5 ans sauf détention préventive du 

05.02.2004 au 28.04.2004, amende 200eur (x5=1000 Eur) pour Faux en écritures, et usage de ce faux, 

par un particulier ; Fraude informatique (4) ; Infraction en matière de secret des communications et des 

télécommunications privées (16) ; Association de malfaiteurs dans le but de perpétrer des crimes 

emportant une peine autre que la réclusion à perpétuité ou la réclusion de 10 à 15 ans ou un terme 

supérieur ; Association de malfaiteurs dans le but de commettre des délits ; 

 

Le 17.04.2013 l’intéressé a été condamné par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue 

définitive de 8 mois d'emprisonnement pour Tentative d'escroquerie ; Faux en écritures, par un 

particulier, et usage de ce faux ; Usurpation de nom. 

 

Le 05.05.2014 l’intéressé a été condamné par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 

travail de 300 heures (emprison. Subsidiaire : 3 ans ) Amende 1.000,00 EUR (x 5,5 = 5.500,00 EUR) 

(emprison. Subsidiaire : 3 mois ) Confiscation pour : Faux en écritures, par un particulier, et usage de ce 

faux (récidive) (2) ; tentative de faux en informatique ; Accéder ou se maintenir dans un système 

informatique ( récidive) ; Escroquerie (récidive) ;Recel de choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un 

délit (récidive) (2) ; Tentative d'escroquerie (récidive) ; Coups à un officier ministériel, un agent 

dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre toute autre personne ayant un caractère 

public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions (récidive) ; Rébellion (récidive) ; 

Usurpation de nom (récidive). » 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants: 
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En vertu de l’article 74/11, §1, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, le délai d’interdiction d’entrée est 

de 8 ans. L’intéressé constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale : 

 

Le 28.09.2004 l’intéressé a été condamné par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

devenue définitive de 2 ans d’emprisonnement avec sursis 5 ans sauf détention préventive du 

05.02.2004 au 28.04.2004, amende 200eur (x5=1000 Eur) pour Faux en écritures, et usage de ce faux, 

par un particulier ; Fraude informatique (4) ; Infraction en matière de secret des communications et des 

télécommunications privées (16) ; Association de malfaiteurs dans le but de perpétrer des crimes 

emportant une peine autre que la réclusion à perpétuité ou la réclusion de 10 à 15 ans ou un terme 

supérieur ; Association de malfaiteurs dans le but de commettre des délits ;  

 

Le 17.04.2013 l’intéressé a été condamné par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue 

définitive de 8 mois d’emprisonnement pour Tentative d'escroquerie ; Faux en écritures, par un 

particulier, et usage de ce faux ; Usurpation de nom. 

 

Le 05.05.2014 l’intéressé a été condamné par le tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de 

travail de 300 heures ( emprison. subsidiaire : 3 ans ) Amende 1.000,00 EUR (x 5,5 = 5.500,00 EUR) 

(emprison. subsidiaire : 3 mois ) Confiscation pour : Faux en écritures, par un particulier, et usage de ce 

faux (récidive) (2) ; tentative de faux en informatique ; Accéder ou se maintenir dans un système 

informatique (: récidive) ; Escroquerie (récidive) ; Recel de choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un 

délit (récidive) (2) ; Tentative d'escroquerie (récidive) ; Coups à un officier ministériel, un agent 

dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre toute autre personne ayant un caractère 

public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions (récidive) ; Rébellion (récidive) ; 

Usurpation de nom (récidive). 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

L’intéressé aurait de la famille (compagne) en Belgique. Il n’est pas contesté qu’il peut se prévaloir 

d’une vie familiale et privée au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales. L’éloignement obligatoire du territoire constitue une ingérence dans 

l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale. 

 

La défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales justifient cette ingérence. Puisque 

l’intéressé s’est rendu coupable entre autres de Faux en écritures, et usage de ce faux, par un 

particulier ; Fraude informatique (4) ; Infraction en matière de secret des communications et des 

télécommunications privées (16) ; Association de malfaiteurs dans le but de perpétrer des crimes 

emportant une peine autre que la réclusion à perpétuité ou la réclusion de 10 à 15 ans ou un terme 

supérieur ; Association de malfaiteurs dans le but de commettre des délits, Faux en écritures, par un 

particulier, et usage de ce faux ; Usurpation de nom… 

 

Vu les faits commis, il existe un risque grave et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public; 

Considérant que la société a le droit de se protéger contre celui qui ne respecte pas les règles de la 

société belge. 

Considérant que l’ordre public doit être préservé et qu’un éloignement du Royaume est une mesure 

appropriée; 

Le danger que l’intéressé représente pour l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés dont il peut se 

prévaloir. 

Eu égard à la gravité des faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public. L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le 

territoire belge et à troubler très gravement l’ordre public. 

 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas disproportionnée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique « pris de la violation des articles 2 et suivants de la 

loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation inexacte et 
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insuffisante et dès lors de l'absence de motifs légalement admissibles, de l'erreur manifeste 

d'appréciation, excès de pouvoir, violation du principe de bonne administration et du devoir de soin dont 

sont investies les autorités administratives, violation du principe général selon lequel l'autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause ». 

 

2.2. Dans une première branche, relative à la décision d’irrecevabilité, la partie requérante se livre à des 

considérations théoriques et jurisprudentielles sur le devoir de soin et l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs, et fait valoir « Que dans sa demande de régularisation de 2009, le requérant 

faisait valoir qu'ayant développé un ancrage local durable en Belgique, dès lors qu'il y résidait de 

manière ininterrompue depuis plus de douze années à l'époque il estimait être dans les conditions pour 

introduire cette procédure. Que comme cela ressort de la demande de régularisation introduite, le 

requérant a préalablement a l’introduction de sa demande, vécu de manière ininterrompue sur le 

territoire depuis 1997, soit plus de douze années à l'époque de l'introduction de sa demande. Que par 

ailleurs, la motivation ne peut être considérée comme suffisante dès lors qu'il n'a pas été tenu compte 

de tous les éléments avancés dans la requête de 2009. Qu’en ce qui concerne le fond de la demande, 

le Secrétaire d'Etat jouit d'un pouvoir discrétionnaire lorsqu'une demande de séjour est fondée sur l'art. 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 il n'en reste pas moins soumis à l'obligation de motiver 

adéquatement sa décision. Que la décision de la partie averse est manifestement entachée de plusieurs 

erreurs matérielles, dés lorsqu'une confusion entre lui et son frère Monsieur [T. A. M.] a été commise. 

Que le requérant Monsieur [T. A. K.], est arrivé sur le territoire belge dans le courant de l'année 1997 

pour y poursuivre ses études. Qu'un titre de séjour temporaire lui a été délivré en tant qu'étudiant, titre 

valable jusqu'au 31/10/1998. Qu'à l'issue de sa première année de cours, il n'a pu poursuivre ses études 

dès lors que ses parents se sont retrouvés dans l'impossibilité de le financer. Qu'en 1999, le frère du 

requérant, Monsieur [T. A. M.] est arrivé sur le territoire, également en tant qu'étudiant. Qu'un Cire 

temporaire étudiant valable du 27/01/1999 au 31/10/2005 lui a été délivré. Que la partie adverse 

considère, pour des motifs qui lui sont propres, mais manifestement à tort qu'il s'agit non pas de deux 

frères mais d'une seule et même personne. Qu'elle raisonne dés lors de façon totalement erroné en 

faisant état de l'existence d'un alias alors qu'il s'agit de la véritable identité de son frère, lequel réside 

toujours sur le territoire belge. Que d'ailleurs, les deux frères ont déposé, dans leurs dossiers respectifs, 

une copie de leur passeport national. Que par ailleurs, la partie adverse a parfaitement connaissance de 

la présence du frère du requérant sur le territoire dès lors qu'elle fait état dans l'acte attaqué de 

l'existence de plusieurs condamnations dans le chef de ce dernier. Que partant et compte tenu de tout 

ce qui précède, la motivation entreprise ne peut être considérée comme suffisante en l'espèce. […] ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, relative à la décision d’irrecevabilité, la partie requérante se livre à des 

considérations théoriques et jurisprudentielles sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, et soutient « Que la partie adverse ne 

conteste ni la longueur du séjour ni l'ancrage local du requérant. Que les attaches sociales du requérant 

en Belgique ne sont pas contestées, pas davantage que son intégration. Qu'il est également manifeste 

au vu de ce qui précède qu'il ne représente pas un danger pour l'ordre public. Que la partie adverse n'a 

pas pris ces éléments importants - et pouvant de toute évidence donner lieu à une régularisation de 

séjour sur place - en considération. Que de toute évidence la confusion entre le requérant et son frère a 

poussé la partie adverse à une analyse particulièrement superficielle des éléments pouvant donner lieu 

à une attribution du séjour. Que la motivation de la partie adverse doit être considérée comme 

stéréotype [sic] dès lors qu'elle ne répond pas à tous les éléments invoqués par la partie requérante. 

Qu'il est en effet impossible de déduire de la lecture de l'acte attaqué les motifs pour lesquels les 

éléments d'intégration avancés (et non contestés) sont considérés comme insuffisants pour justifier une 

régularisation sur place. Que de l'acte attaqué il ressort qu'un des motifs du refus de régularisation est 

que le requérant invoque l'instruction du 19 juillet 2009 concernant l'application de l'article 9.3 ancien à 

l'appui de sa demande de régularisation. Que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat, ceci 

étant comme le relève la partie adverse, de notoriété publique. Qu'il s'ensuit que la partie adverse se 

doit d'argumenter sa décision au regard de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. […] Qu'en 

conclusion, il est impossible de déduire de la lecture de l'acte attaqué en quoi les éléments avancés par 

la partie requérante, et non contestée en termes de décision ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles permettant la régularisation du séjour sur place. Qu'il n'a pas été répondu de façon 

pertinente à tous les éléments avancés dans la requête initiale. Qu'il convient tout de même de 

souligner que la partie adverse n'a examiné la demande du requérant que 12 années après 

l'introduction de sa demande en décembre 2009. Qu'à l'issue de ce délai manifestement déraisonnable 

le requérant pouvait à tout le moins s'attendre à une analyse correcte de son dossier. […] ». 
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2.4. En ce qui s’apparente à une troisième branche, relative à l’interdiction d’entrée, la partie requérante 

affirme « Que l'article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 […] dispose en son paragraphe premier que 

« La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas ». Que la partie adverse doit donc tenir compte de l'ensemble des éléments du dossier et 

d'en examiner l'impact sur l'interdiction d'entrée Qu'en l'espèce la durée de l'interdiction d'entrée 

imposée au requérant résulte manifestement d'une confusion dans le chef d la partie adverse laquelle 

confond de toute évidence le requérant et son frère Mohamed. Que l’acte entrepris résulte de toute 

évidence d'une 'erreur manifeste d'appréciation et qu'il faut souligner en l'espèce l'absence de motifs 

légalement admissibles. Qu'en effet, au vu de l'acte attaqué, on ne peut considérer que la partie 

adverse a tenu compte de l'ancrage du requérant sur le territoire belge où il réside depuis vingt pour 

déterminer la durée de son interdiction d'entrée ; Qu’il n'apparaît nullement de la décision entreprise que 

la situation particulière du requérant ait été analysée ; Que c'est la situation de son frère qui a fait l'objet 

d'une analyse approfondie; Que la motivation entreprise est insuffisante dès lors qu'elle ne prend pas en 

considération les éléments personnels et pertinents de la situation particulière du requérant et qu'il n'est 

pas procédé à une mise en balance adéquate des intérêts fondamentaux en présence en l'espèce, ce 

qui ne répond pas à l'exigence légale d'une motivation formelle visée par l'article 3 de la loi du 29 juillet 

1991 précitée. Qu'en conclusion, il ressort de tout ce qui précède que l'acte administratif attaqué ne peut 

être considéré comme étant motivé à suffisance ; […] ».  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, relatives à la décision d’irrecevabilité, le 

Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner 

dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas 

prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un 

traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par 

l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou 

de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour au 

pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture de la motivation de la première décision attaquée, 

que la partie défenderesse a, de façon circonstanciée et systématique, répondu à l’ensemble des 
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éléments invoqués par la partie requérante, et exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour 

chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance rendant impossible ou 

particulièrement difficile un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale.  

 

L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. Par ailleurs, la motivation de la décision 

querellée ne peut être considérée comme « stéréotypée », dès lors qu’elle laisse apparaître un examen 

personnalisé de la situation du requérant. 

 

3.1.3. S’agissant des attaches sociales nouées par le requérant, de son intégration et de son long séjour 

sur le territoire belge, force est de constater, à la lecture de la première décision querellée, que la partie 

défenderesse a motivé celle-ci quant à ces éléments, en sorte que l’argumentation de la partie 

requérante, selon laquelle la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de tous les éléments 

invoqués dans la demande d’autorisation de séjour, manque en fait. 

 

En tout état de cause, le Conseil considère que les éléments en question sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 

belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin 

d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en 

relevant les éléments spécifiques d’intégration invoqués par le requérant et en estimant que ceux-ci ne 

constituaient pas une circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile le retour dans son 

pays d’origine, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a 

suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

 

3.1.4. S’agissant de l’argumentation de la partie requérante selon laquelle les faits reprochés au 

requérant sont, en réalité, imputables à son frère, le Conseil relève que la partie requérante n’étaye 

aucunement ses allégations, en sorte qu’elles ne sauraient justifier l’annulation des décisions 

querellées. 

 

Le Conseil observe également que le dossier administratif contient un fax de la Police Judiciaire 

Fédérale de Verviers, envoyé le 21 septembre 2009, informant la partie défenderesse que T. A. M. et T. 

A. K. « sont une seule et même personne », ce qui est, en outre, confirmé par les photographies figurant 

au dossier administratif. 

 

Par conséquent, les motivations des décisions querellées ne contiennent aucune erreur matérielle à cet 

égard. L’argumentation de la partie requérante manque en fait. 

 

3.2. Sur la troisième branche, relative à l’interdiction d’entrée, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la 

loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

« § 1er La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres 

à chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants : 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou ; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque : 

1° le ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin d’être admis 

au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

2° le ressortissant d’un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption uniquement en 

vue d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le Royaume. 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

[…] ». 

 

En l’espèce, le troisième acte attaqué est fondé sur le constat que « L’intéressé constitue une menace 

grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». Cette conclusion est étayée par les multiples 

condamnations, étalées dans le temps, dont le requérant a fait l’objet, avec de multiples récidives. Ces 
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éléments se vérifient à la lecture du dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la partie 

requérante, en sorte que l’interdiction d’entrée est suffisamment et adéquatement motivée. 

 

En effet, s’agissant de l’argumentation de la partie requérante fondée sur la confusion entre le requérant 

et son soi-disant frère, le Conseil renvoie aux considérations émises au point 3.1.4 du présent arrêt. 

Ladite argumentation manque donc en fait. 

 

Par ailleurs, s’agissant de l’absence de mise en balance des intérêts, alléguée par la partie requérante, 

le Conseil observe, au regard des diverses condamnations dont le requérant a fait l’objet, que la partie 

défenderesse a valablement pu estimer « L’intéressé aurait de la famille (compagne) en Belgique. Il 

n’est pas contesté qu’il peut se prévaloir d’une vie familiale et privée au sens de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. L’éloignement obligatoire 

du territoire constitue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale. La 

défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales justifient cette ingérence. Puisque l’intéressé 

s’est rendu coupable entre autres de Faux en écritures, et usage de ce faux, par un particulier ; Fraude 

informatique (4) ; Infraction en matière de secret des communications et des télécommunications 

privées (16) ; Association de malfaiteurs dans le but de perpétrer des crimes emportant une peine autre 

que la réclusion à perpétuité ou la réclusion de 10 à 15 ans ou un terme supérieur ;Association de 

malfaiteurs dans le but de commettre des délits, Faux en écritures, par un particulier, et usage de ce 

faux ; Usurpation de nom… Vu les faits commis, il existe un risque grave et actuel de nouvelle atteinte à 

l’ordre public; Considérant que la société a le droit de se protéger contre celui qui ne respecte pas les 

règles de la société belge. Considérant que l’ordre public doit être préservé et qu’un éloignement du 

Royaume est une mesure appropriée; Le danger que l’intéressé représente pour l’ordre public, est 

supérieur aux intérêts privés dont il peut se prévaloir. Eu égard à la gravité des faits, on peut conclure 

que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas disproportionnée », sans que la partie 

requérante ne parvienne à établir le caractère déraisonnable de cette appréciation. La troisième 

décision querellée est suffisamment motivée à cet égard. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches, la partie 

requérante restant en défaut d’établir la violation des dispositions et principes visés au moyen ou 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie adverse. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique 

à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mars deux mille vingt et un par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 


